
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9827

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Règles de cumul de l'AAH avec l'indemnité de fonction des élus locaux
Question écrite n° 9827

Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la clarification des règles de cumul de
l'AAH avec l'indemnité de fonction des élus locaux. Actuellement, une personne handicapée exerçant un mandat
électif peut se voir attribuer la prestation de compensation de handicap (PCH) pour aide humaine lorsque sa
fonction lui impose des frais supplémentaires. La Défenseure des droits précise toutefois que, dans ce cas de
figure, des obstacles persistent « en particulier en raison de la compensation insuffisante des besoins
spécifiques en matière de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique ». L'un de ces obstacles,
identifié par les corapporteurs de la mission d'évaluation parlementaire de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005
pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, est causé
par une insécurité juridique quant à la possibilité de cumuler allocation adulte handicapé (AAH) et indemnités de
fonction des élus locaux. De fait, actuellement, l'article L. 821-3 du code de la sécurité sociale prévoit que les
indemnités de fonction des élus locaux doivent être en partie exclues du calcul des ressources pour l'AAH, mais
sans qu'aucun décret d'application n'ait été publié à ce jour. Ainsi, en pratique, ce sont les règles de droit
commun sur les revenus d'activité qui s'appliquent (D. 821-9 du même code), à savoir que pendant les six
premiers mois de reprise d'activité les indemnités ne sont pas prises en compte, puis elle sont incluses mais
avec abattement. •À noter qu'en l'absence de décret spécifique au cumul avec l'AAH, les règles précitées sont
elles-mêmes sont floues et donc mises en œuvre différemment selon la caisse d'allocation familiale concernée.
Il lui demande donc si le Gouvernement entend publier sous peu le décret attendu afin de rendre pleinement
effectif le droit de toute personne handicapée à exercer un mandat électif.
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